
Besoins de l’OS H - Promouvoir l’emploi, la croissance, l’inclusion sociale et le 

développement local dans les zones rurales, y compris la bio économie et la 

sylviculture 

- Améliorer l’image des métiers ruraux (notamment agricoles, agroalimentaires et forestiers) et les 

promouvoir afin de les rendre plus attractifs pour répondre aux difficultés de recrutement. 

- Mieux connaître les besoins en compétences des entreprises (aussi bien en terme de main 

d’œuvre que pour la formation interne, y compris des managers) afin d’adapter l’offre de 

formation, en favorisant les liens entre organismes en charge de la formation (pôle emploi, lycées, 

formation continue) et entreprises. 

- Soutenir, déployer et accompagner la mutualisation des emplois et des compétences intra et 

intersectorielle. 

- Améliorer les conditions de travail par l’investissement afin de favoriser le bien être humain et de 

rendre les métiers plus attractifs. 

- Accompagner la transmission des entreprises : identifier les cédants, les potentiels repreneurs et 

les mettre en relation. 

- Redéployer une offre de service publics et privés de qualité pour attirer de nouveaux publics en 

zone rurale. 

- Capitaliser sur la richesse et la diversité du patrimoine naturel, culturel et gastronomique régional 

et la valoriser notamment pour favoriser la création de valeur ajoutée et d’emplois. 

- Promouvoir une desserte multifonctionnelle des massifs/zones/bassins de production. 

- Adapter les infrastructures aux besoins de mobilisations du bois 

- Développer les infrastructures numériques et accompagner le déploiement de nouveaux outils 

(start-ups, démonstration terrain) – hors PAC 

- Rémunérer les co-bénéfices des activités agricoles et forestières (emploi, séquestration du 

carbone, entretien du paysage) en revalorisant suffisamment les taux d’aide publique. 

- Communiquer auprès du grand public notamment sur les externalités positives des activités 

agricoles et forestières indispensables pour assurer la pérennité de notre environnement. 

- Soutenir les démarches et les investissements, en particulier collectifs, permettant de conserver la 

valeur ajoutée sur le territoire (de l’amont à l’aval) en développant les filières territorialisées. 

- Accompagner l’animation territoriale, collective, l’émergence de projets collectifs. 

- Fournir un accompagnement (ingénierie financière) pour faciliter l’accès aux financements 

européens. 

- Définir des politiques et des mesures d’accompagnement selon une approche territoriale intégrée 

- Orienter la commande publique et l’accompagner pour favoriser l’usage des produits biosourcés / 

ressources locaux. 

- Soutenir les coopérations territoriales permettant un développement équilibré des territoires 

(urbain/rural). 

- Disposer de dispositifs d’accompagnement des « petits projets » qui peuvent avoir une grande 

importance pour les territoires ruraux. 

- Répondre à la fragilité particulière des entreprises rurales aux aléas / risques avec des outils de 

gestion de crises «prêts à l’emploi». 

- Mettre en place des mesures fiscales et sociales adaptées aux territoires ruraux pour encourager  

l’installation, le développement et le maintien de l’activité.   

- Réduire la complexité des dossiers afin de favoriser la mobilisation des financements et de libérer 

du temps pour l’initiative, l’opérationnalité, se concentrer sur les résultats plutôt que sur les 

dépenses réalisées. 


